
République Française

Date de convocation :
9 novembre 2018 

Date d'affichage :
9 novembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 novembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Christian GOUBERT et Marie MARTINEZ

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT, José PIERROT, Catherine VERZIER, Hervé NOUZET, Roger FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à Maxime MONTET, Arnaud  TREDEZ à  Georges BURTIN,
Gaëlle BLAISON-GHEYSENS à Guillaume MOULIN, Laurent SERVONNET à José
PIERROT,  Pia  BOIZET à  Christian  GOUBERT,  Martine  NAZARET à  Marie
MARTINEZ, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

MISE À DISPOSITION DE MATÉRIEL - CONVENTION ENTRE LA VILLE ET UN
PROFESSIONNEL DE SANTÉ 

Dans  la  continuité  de  ses  engagements  vis  à  vis  de  ses  concitoyens,  l'équipe
municipale poursuit le développement de l’offre de soins à Grigny.

Après  l’installation  de  nombreux  professionnels  (kinés,  infirmières,  ostéopathe,
diététicienne,  médecin  généraliste,  psychopraticienne,  orthophoniste)  dans  la
Maison de Santé, 36 avenue des Arondières,  un nouveau médecin généraliste,
Monsieur Lakhder HARBEL, ouvre son cabinet dans ces mêmes locaux. 

C'est  dans ce cadre,  et  pour  faciliter  l'installation  du Docteur  HARBEL,  qu'il  est
proposé au conseil municipal d'approuver la convention de mise à disposition de
matériel municipal. 
Celle-ci  précise  la  liste  du matériel  concerné,  et  les  modalités  de  cette  mise  à
disposition.

Vu le projet de convention ci-annexé,

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de mise à disposition de matériel ci-jointe, entre la Ville
de Grigny et Monsieur Lakhder HARBEL ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

5 abstentions 
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